
RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

PRÉFECTURE DE LA LOIRE 

42022 St ETIENNE CEDEX 

TÉLÉPHONE : (77) 83-42-45 

Le 

  

DIRECTION DE L'ADMINISTRATION GÉNÉRALE 

ET DE LA RÉGLEMENTATION 

L'ENVIRONNEMENT 

ET DE LA POLICE ADMINISTRATIVE 

Poste Téléptonique intérieur 

DOSSIER n° T4 523 

à appeler : 433 

JC/GY 

Le Préfet de ja Loire 

Officier de la Légion d'honneur, 

VU la loi du 19 juillet 1976 relative aux installations classées 

pour la protaction da l'environnement, 

VU le décret du 21 ecptembre 1977, 

VU l'arrêté préfectoral en date du IT avril 1967 autorisent la 

C.A.F.L,. à instatler, À SAINT<CHAMOND, 2 rue Pétin Gaudet, un four au gaz 

naturel de 3 200 th/h, 

  

VU la demande présentée par le Frésident Directeur général de la 

Société anonyme EUROFORM qui a succédé à la Société précitée dans L'exploi- 

talon de ect atelier en vue d'obtenir l'autorisation, à titre de régulari- 

sation, d'exploiter un atelier d'emboutissage de tôles hyperlourdes, 

d'exercer un certain nombre d'activités annexes et d'installer un dépôt d'ox 

gène liquide, 

VU les plans et eutres documents annexés à cette demande, 

VU les avis émis par : 

- M, 1'Ingénieur en Chef des Mines, Directeur interdépartemental de 

l'Industrie RHONE-ALPES, Inspecteur des installations classées 

… le Conseil départemental d'hygiène, au cours de sa séance du 4 décembre 

1979 

CONSIDERANT : 

- que cette installation est soumise À autorisation,
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âÂrticle 1er 

La Société ânonyme EUROFORH sise 2 rue Pétin Gaudet à Saint-Chanond 
est autorisée à installer et exploiter à la mêne adresse, les activités suivantes 
répertoriées dnns la nonenclature annexée au décret nodifié du 20 moi 1953, 

  

   

! Nature de : us : Nunéro de la : ? 
! l'activité , Volune de l'activité : nonenclature Régine nn mm meme fan nmenmneecenmnncumennee pen Dan ne mn nn 
Grennillage : 2 grennilleuses : { bis ; D 

Dépôt d'acétylène Ÿ Capacité Z 100 m3 6 : Nc. 
dissous : ! : 
Dépôt de F,0.D, : 1 x 1500 litres : 253 : NC. 

Chaudronnerie — ; Pas d'outil mécanique à! 119-20 ; D 
tôlerie ! percussion et moins de . : 

. 8 ouvriers travaillant : k 

. au marteau k : 
Instsllations de : 1 four alimenté au gez : 153 bis 20 : D 
coribustion : naturel : : (four ayant déjà été 

: Puissance = 3200 th/h : autorisé por arrê— 
: té du 11.4,67) 

: Î four alinenté au gaz 5 N.C. 
!: naturel où au FOD ! : 
: Puissance = 24Ç(0 th/h .* ‘ 

‘4 four alinenté su gaz : : D 
naturel ou au FOD ! 
Puissance = 3200 th/h k 

Î bre d'eau = 250 n3 5 285 î D 
1 bac d'huile = 50 n3 
Î bac d'eau = 50 n3 
2.fours électriques î ï 

Dépôt d'oxygène  ° 2500 litres 328 bis  : D 
liquide ! ‘ ° 

Trenpe, recuit, 

revenu des riétaux 

  

ârticle 2 

Cette autorisation est accordée sous réserve que 1e bénéficiaire se confom 
pour l'enénagenent ct le foncticnnenent de cette instillation aux prescriptions 
suivantes, 

  

  

î — PRESCRIPTIONS APPLICABLES À L'ENSEUBLE DE L'ETABLISSELENT 

4e 
i-i - Bruits et vibrations 

1-11 - L'établissement ser construit, équipé ét exploité de fn içon 
que Son fonctionnenent ne puisse être à l'origine de bruits ou vibrotions SsusCEp— tibles de coupronettre lo santé ou la sécurité du voisinage, ou de constituer unc gêne pour sa tranquillité,



î-1-2 - Les prescriptions de l'instruction ministériolle du 
21 juin 1976 sont applicables. En particulier, le nivenu d'évaluation ne devra 
pas excéder du fait de l'établissement les seuils fixés ci-dessous (en aBa). 

  

  

  

{ JOUR 3 PERIODE INTERMEDIAIRE : HUIT 
{7Hà20H: 6HàTH-20Hà22H:22Hàh6H 
! : direnches et jours fériés: 
{ . , 

| À l'intérieur des bÂti-: : : 
! monts occupés par des 35 : 30 : 30 
! tiers. : 1 : 
Pme nn ommn nec ne pammmmmnnmnn ne qe mme pme mens 
! En feçade des irmeu- : : : 
l bles occupés par des : 60 : 55 ; 50 ! 
! tiers : : 
! 

1-1-3 - Les véhicules et les engins de chantier, utilisés à 
l'intérieur de l'établissenent, seront conforues à la réglementation on vigueur. 

1-1-4 — L'usage de tous appareils de communication par voie acous- 
tique (sirènes, avértisseurs, haut-parleurs, etc...) gênant pour le voisinage 
cst interdit, sauf si leur emploi est exccptionnel et réservé à la prévention et 
au signalenent d'incidents graves ou d'accidents. 

Î-1-5 - Les tnchines susceptibles d'inconnoder le voisinage par 
des trépidations seront isolées par dés dispositifs antivibratils efficaces. 

1-2 - Pollution atrosphérique 

  

1-21 = T1 cst interdit d'ércettre dons l'atrosphère des funées, 
des buécs, des suics, des poussières ou des gez susceptibles d'incormoder le 
voisinage et de nuire à la santé publique: 

1-2-2 - 11 est interdit d'instsller des chapeaux ou des dispositifs 
équivrlents cu-dessus du débouché À l'atrosphère des cheminées. 

1-2-3 - Les instrllstions thermiques de puissance supérieure à 75 tr 
sont soutises aux dispositions de l'arrêté du 20 juin 1975 relatif à l'équipencent 
et à l'exploitation dés installations thermiques en vue de réduire la pollution 
2trosphérique et d'écononiscr de l'énergie. 

   

s - Le coefficient CH à prendre en conpte pour le crleul àäcs 
hauteurs des cheminées ne devra pns être supérieur à 0,15 ve/n3. 

Le cas des instillations de puissrnce supérieure à 2400 th/r 
(citées dens 1n déclaration de la Société) est treité au paragraphe 2-5 du 
présent arrêté, 

soso



1-3 - Pollution des EDUX 

1-5-1 - Application de l'instruction ministérielle du 6 juin 1953 

Ces eaux résidunires seront évreuées confornénent aux prescriptions de l'instruction ministérielle du 6 juin 1953 (J.0. du 20 juin 1953) er particulier : 

  

— le pH acra corpris entre 5,5 et 8,5 ; 

— de tenpérature de l'effluent rejeté sera inféricure à 300C 

— SA Couleur ne devra pas provoquer une coloretion visible 
du nilieu récepteur 

- l'efflucnt devra être exenpt de metières flottantes ; 

-— l'effluent ne contiendr? aucun produit susceptible de 
dégnger en égoût ou dans le Hilieu naturel directement 
Où indirectenent après nélange avec d'autres effluents, 
des g2z ou vapeurs toxiques cu inflannables : 

  

- l'effluent serr débarrassé de tous produits susceptibles 
de nuire à la conservation des ouvr S et su bon fonction. 
nerient de ceux-ci directement ou indirectenent 

  

1-3-2 = Pollutions accidentelles 

Toutes dispositions seront Prises pour qu'il ne puisse Y avoir en cas d'accident se produisant dans l'enceinte de l'établissenent (rupture de récipient, renversenent d'engins, ete...) dévérsenent direct de matières dangereuses ou insalubres (huiles, fuel, noides.,..) vers les égoûts extériours à l'usine ou le silieu neturele 

    

Les eaux résidunires éventuellenent rejctées après un incident devront avoir les caractéristiques imposées au point 1-3, 

1-4 - Déchets 

Î-4-{ — Toute incinération à l'air libro de déchets de quelqu nature qu'ils soient est interdite, 

Î-4-2 - Toutes précautions (fréquence d'enlèvonent, aire étanchc,,,) seront prises pour que les dépôts de déchets ne soient pas à l'orisinc d'une gêne pour le voisine è ou d'une pollution des eaux. 

    

1-4-5 - Le traitement des déchets sera assuré soit par l'ex . ù P ploitant soit par une entreprise spécialisée. 

sfr.



Î-4-4 - Il sera tenu un registre réservé aux enlèvenents 
de déchets sur lequel devront être mentionnés par type de déchets : 

- la composition du déchet 

- la poids ou le volure du déchet 

- le non dé la société de rariassage 

— la destinetion du déchet 

1-4-5 - Les huiles de toutes natures et les eaux de savon 
seront miscs dans des récipients pour être enlevées per une entreprise spécialisé: 

  

1-5 - Risaues d'incendie et d'explosion 

i-5-1 - ilovens de secours 

Les rioyens de secours décrits par l'onnexe jointe à 
1a déclaration (extincteurs - postes d'incendie) seront sis en place. Les extinc- 
teurs seront placés en des endroits signalés et parfnitenont accessibles ainsi 
que les lances à incendie. 

1-5-2 - Yérifications périodiques 

Le natéricl électrique et les noyons de secours cont: 
l'incendie feront l'objet de vérifications périodiques avec établissenent de 
rapports de contrôles, 

î ù -5-3 - Consien 
  

Une consigne stricte de lutte contre l'incendie scr2 
apposée près des lieux 0 v= incendie peut prenûre ntissance et se développer,   

i-6 - Autres dispositions 

L'Inspecteur des installations classées pourra derander 
que des contrôles, des analyses, des prélèverents soient effectués par un 
orgenisne. indépendant, dont le choix sera souris à son Approbation, dans le 
but de vérifier le respect des prescriptions du présent arrêté ; des frois 
occasionnés par ces études seront supportés par l'exploitant. 

    

Les rapports de contrôles des installestions électriques seront tenus 
à la disposition de l'Inspecteur des Instrllations Classées. 

1-7 - Hygiène ct sécurité des travailleurs 

Ces prescriptions relatives à l'hygiène et à la sécurité 
dcs travrilleurs seront strictenent respectées. 

crefoss



cs 
2 - PRESCRIPTIONS PARTICULITRE. APPLICABLES, AUX DIFFUN        CLAGS TT 

  

. L'enploi des matières abrasives se fera dans un local olos 

s'opposant à le dispersion des poussières, 

L'sir de l'atelier sera aspiré par un ventiletour et ne pourra 

être rejeté à l'extérieur qu'après avoir été débarassé de sos 
poussidres ou moyen d'un dispositif efficace, rcintenu en bon 

état de fonctionnement. 

  

. Lec poussières de crenaillage font partie des déchots visés 

au point 2,4 Au présent arrêté 

-_ Tôlerie 2-2 

  

Pes de prescription particulière. 

2-5 - Tronve, recuit, revenu des xétrux 

Le bec de trenpe à l'huile devre être nuni d'un dispositif de 

sécurité par soufflage de gaz carbonique sur le surface äu 
liquide. 

  

2-à Jastriletions de combustion 

2-41 - Les trois fours équipant l'atelier seront raccordés à À x 

la cheminée existant sur le site d'une hauteur de 100 nm 

environ. 

24.2 - Pour permettre les contrôles des émissions de gaz et 
faciliter la mise en place des appareils nécessaires à 
ce contrôle, les conduits d'évacuation devront être 

pourvus de dispositifs obturables conmodénent accessibles 

à un emplacement permettant des riesures représentatives 

émissions à l'atmosphère. 

  

   des ér 

2-4-5% - Les prescriptions de l'arrêté interministériel du 
20 juin 1975 (J.0. du 31 juillet 1975} s'appliquent 

à ces installations sauf en ce qui concerne la cheminée. 

2-5 - Dépôt d'oxyrène liquide 

2-5-1 - Définition 

Le dépôt d'oxygène liquide est le lieu conprenant : 

l'aire de dévotage des véhicules livreurs ; 

- l'ensemble des récipients fixes de stockage d'oxygène 

liquide, du matériel d'évaporntion et des organes de 

liés en service et montés à deneure pour 

  

   
contrôle re’ 
assurer une alimentation en oxygène. 

I1 peut conprendre égalcrent un stockage d' oxygène BRBEUT 

à condition qu'il soit destiné exclusivenent à pallier 
une défai’lance éventuelle de l'évaporateur, 

Le dépôs se ternine à la vanne de départ des canalisations 
vers les lieux d'utilisation. 

s./s..



2-5-2 

2-5-5 

2-5-4 

2-55 

2-5-8 

2-5-9 

2-5-10- 

2-5-11 

L'installation devra être construite et équipée conformémer 
aux dispositions du décret du 18 janvier 1943 modifié 

portant réglement sur les appareils à pression de gaz 

et des textes pris pour son application. 

Les installations qui n'entrent pas dans le champ d'appli- 

cation du décret du 18 janvier 1943 Gevront néanmoins 
être construites et équipées conformément aux dispositions 
de ce décret et des textes pris pour son application. 

Le dépôt devra être inplanté soit en plein air soit sous 
sicple abri. 

Il est interdit d'utiliser le dépôt à un autre usage que 
celui de l'oxygène. 

Le 501 de l'ensemble du dépôt devra être construit en 
matériaux inertes vis-h-vis Ace l'oxygène et non poreux tel 
que le béton de ciment. 

La <isposition du sol du dépôt devra s'opposer à tout épan-- 
chenent éventuel d'oxygène liquide dans les zones où il 
présenternit un danger. 

Le dépôt, à l'exception de l'aire de dépotage du véhicule 
livreur, devra être entouré par une clôture construite en 
natériaux inconbustibles, totalement ou partiellement 

grillagée d'une hauteur minimale de 1,75 mètre. 

L'aire de dépotage du véhicule livreur devra être maté- 
rialisée sur le sol. 

La clôture ne devra pas, par sa conception, enpêcher la 

ventilation correcte du dépôt. 

Ceite clôture devra être implantée À une distance des 
installations du dépôt telle qu'elle ne gêne pas la libre 
circulation pour la surveillance et l'entretien de ces 

installations. 

La clôture devra être pourvue d'une porte, au moins, 

construite en matériaux incombustibles, s'ouvrant vers 

l'extérieur. 

Cette porte devra être fernée à clef en dehors des becsins 
du service. 

e 
La clôture du dépôt devra Ôtre distante d'au moins 5 mètroc 

- des ouvertures des caves, des fosses, trous d'horües,. 

passages de câbles,caniveaux ou regards ; 

- d'un immeuble habité ou occupé far des tiers ; 

- d'un bêtiment construit en matériaux combustibles, de 
tout dépôt de matières combustibles ou comburantes et de 
toutes activités classées pour risque d'incendie ou 
d'explosion. 

cf



2-5-12 

2-5-13 

2-5-14 

2-5-16 

2-5-17 

2-5-18 

25-19 

2-5-20 

t 

Dans ce dernior cas, cette distance ne sera pas exigible si le 

dépôt est séparé de ces dépôts et constructions par un nur 
plein sans ouverture, construit en matériaux incombustibles et 

de caractéristiques coupe-feu degré 2 heures, d'une hauteur 

mininale de 2 mètres, En tout état de cause, ce mur devra avoir 

une disposition et des dimensions telles qu'il assure une 

protection efficace du dépôt d'oxygène liquide. 

Aucune canalisation de transport de liquides ou de gaz inflam- 

mables ne devra se situer à moins de 5 mètres du dépôt. 

L'emplacement du dépôt devra être tel que la chute éventuelle 
de conducteurs électriques pouvant se trouver à proximité ne 

risque pas de provoquer de dégâts aux installations du dépôt. 

Les consignes de l'établissement relatives à la protection contx 
l'incendie devront traiter en particulier le cas du dépôt. 

On devra disposer à proximité immédiate du dépôt, mais en-dehore 
de la clôture d'au moins un extincteur à poudre de 9 kg 

La surveillance du dépôt devra être assurée par un préposé 
responsable ; une consigne écrite devra indiquer la conduite à 

tenir en cas d'accident ou d'incident et la façon de prévenir 

le préposé responsable. Cette consigne devra être affichée en 

permanence et de façon apparente et inaltérable. 

Une consigne devra préciser les modalités de l'entretien du 
dépôt. elle devra être affichée en permanence de façon apparente 
et inaltérable. 

L'emploi de tout métal non ductible, à la température nininale 
d'utilisation, pour les canalisations, raccords, vannes et 

autres orgnnes d'équipenent est interdit. 

L'emploi d'huiles, de graisses, de lubrifiants ou de chiffons 

gres et d'autres produits non compatibles avec l'oxygène est 
interdit à l'intérieur du dépôt: 

Tout rejet de purge d'oxygène devra se faire à l'air libre et 

dans tous les cas, selon une orientation, en un lieu et à une 

hauteur suffisante pour qu'il n'en résulte aucun risque: 

11 est interdit de provoquer ou d'apporter à l'intérieur de 1a 

clôture du feu sous une forne quelconque et d'y fumer. 

Cette interdiction devre être affichée de façon apparente au 
voisinage immédiat de la porte de la clôture. 

  

Toutefois, pour des rrisons notivées, l'exploitant pourra 

accorder des futorisations expresses, prise 028 par cas, de 

provoquer où d'apporter du feu à l'intérieur de la clôture. 
Celles-ci devront Être acccnpragnées de mesures particulières 

de sécurit 

  

Ces nutorisna.ions ainsi que les rotifs devront être mentionnés 

sur un registre tenu en permanence à la disposition de l'Inspec- 

teur des Instellations Classées.
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2=5-PI - Pendant l'opération de dépotage, {1 est interdit de provoquer 

ou d'apporter du feu sous une forme quelconque et de fumer sur 

l'aire de dépotage et dans un rayon de cinq mètres autour de 

cette aire et de la clôture, ou jusqu'à un mur plein sans ouver 

ture, construit en matériaux incombustibles et de caractéristi- 

ques coupe-feu de degré deux heures, d'une hauteur minimale de 

trois mètres. 

En tout état de cause, ce mur devra avoir une disposition, une 

longueur et une hauteur telles qu'il assure une protection effi- 

cace du dépôt d'oxygène liquide, 

Cette interdiction devra être matérialisée de façon apparente 

soit par des panneaux fixes, #oit par des panneaux mobiles placés 

par les préposés aux opérations de dépotage. 

2.522 - L'aire de dépotage devra permettre une libre circulation des 

pééposés au dépotage entre le véhicule livreur et le dépôt. 

25-23 + Pendant L'opération do dépotuge, les vannes du véhicule livreur 

devront Être situées ou-dessus de l'aire de dépotage. 

2524 « Pendant l'opération de dépotage, le camion livreur devra être 

gtationné en position de départ an merche avant. 

RATICL 
bénéfi 

présent 
qu'etent 

Un délai de trois ans à partir de ce jour est accordé au 

L l'exécution des trevaux prescrits par le 

, en aucun cas L'Enélullation ne pourra fonctionner avant 

les mésures imposées par le présent arrêté, 

          

       
    

Pasué ce délai, La présente autorisation serait considéré 

comme nulle et non avenue si les dispositions du paragraphe précédent 

n'étalent pas respectées, 

ARTICLE 4 : Aucune modification he pourre être apportée à cette installa- 

tion sk elle est de nature à en augmenter les inconvénients, 

  

ARTICLE & : Dans le cas où l'exploitation serait interrompue pendant le 

délai de deux ane, une nouvelle autorisation serait nécessaire, 

SA des accidents eu des incidenta survenus du fait du 

  

atteinte aux intérêts mentionnés à l'article Ter de 19 loi du I9 juillet 

1976 (commodité du voisinage, santé, sécurité, salubrité publiques, 
agriculture, protection de la nature et de L'environnement, conservatlon 

des sites et monuments), l'explofnnt devra en aviser, sans délai, 1'inspec- 

tion des installations classées, 

  

ARTIQLE 7 : 5i l'installation autorisée change d'exploitant, le nouvel 

exploitant ou son représentant, devra en faire la déclaration au Préfet, 

dans le mois qui suit la pfise en charge de L'exploitation, 

ARTICLE 8 : Gi l'installation cesse l'activité au titre de laquelle elle 
était autotisée, son exploitant devra en informer le Préfet dans le mois 

qui suit cette cessation, Il devra, en outre, remettre le site de 

l'installation dans un état tel qu'il ne s'y manifeste aucun des dangers 

ou inconvénients mentiornés à l'article Ier de la joli du 19 juillet 1976,
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ARTICLE 9 : Le bénéficiaire se conformera aux lois et règlements intervenus 

où à intervenir sur les installations classées pour la protection de 

l'environnemont, 

En outre, l'Administration se réserve le droit de prescrire en 

tout temps toutes mesures où dispositions additionnelles aux conditions 

énoncées au présent arrêté qui seralent reconnues nécessaires au maintien 

des intérêts mentionnés à l'article Ier de 1a loi du 19 juillet 1076. 

ARTICLE IQ : Les droits des tiers sont formellement réservés, 

ARTICLE LT : La présente autorisation est uniquement accordée per epplica- 

tion des règlements sur les installations classées pour La protection âne 

l'environnement, En conséquence, elle n'a pas pour effet de dispenser le 

bénéficiaire des obligations où formalités qui lui seraient imposées par 

d'autres lois ou règlements, notamment celles relatives au permis de 

construire, 

ARTICLE T2 + Un extrait du présent arrêté énumérant notamment les prescrip- 

Elons auxquelles l'installation est soumise, sern affiché en permanence, 

de façon visihle, dans L'installation par les soins du bénéficiaire de 

L'autorisation, 

  ARTICLE LS il, de faire de SAINT-OHAHOND, M l'Ingénieur en Chef des 

Mines, Directeur {nterdé artemental de l'Industrie RHONE-ALPES, Inspecteur 

dés À llations class 8, sont cher chacun en ce qui le concerne, de 

l'en nt arrûté dont uee ampliotion restera déposée en Mairie 

où tout intérensé aura le droit d'en prendre connaissance, Un extrait sera 

affiché pendant une durée mininum d'un mois, à le Mairie et un avis 

sera inséré aux frai : l'exploitant dans deux journaux locaux diffusés 

dans tout le départe 

  

           
   

   

     

  

3 procdseyurbal de L'eccomplissement de cette 

  

formalité, 

Fait à SAIUT-PTIENNE, Le | 

Perioie Pr 

Ls Secrétéire ? 

Ji. DIEMER



Vel diuik 

Amplintions eresgées à 1 

mi, do Prénident Mrcoteur péniral de La 

SonLété anonyme ÉUROF 
2 pue PÉtIA Crudet 
APAITE ca BAT PSC HABONT 

  

&, de “etre de GSAENTALEHANONE) 

  

    PDA END 

    

    
    

“ El 

19e lues, Directeurs interdiigerntenental 

La rôg HONLALERS, Anspoctour de 

Les,         
    tndurérie de 

instoilatie si 

présantaclon &u € 

dete au LE Get 

  

Les, 

  

mous arodyes 

  

DES    



  

    

5 a 5 TU
 D e 

‘ CIRCULAIRE DU 6 

de M. le ministre du Cominerce à MM. les préfe 

      

bear NÉ a 
Huur Îc Préfer 

L'Attaché de Prétecilae 

COR RIT EI 

  

JUIN 1953 

ts relative au rejet des eaux résieucires 

par les établissements classés comme dangzreux, insalubres ou incommoues 

en apolication de la loi du 13 déc £re 1917 

  

(J.0. du 20 juin 1953) 

    DE LA NOU 

des établissements dangereux, insalubres ou 
contocmément à l'article 5 de la loi du 

par les i nients pré- 
pour 

LLE REGLEMENTATION 

  

      
   

    

     

    

   

v 

  

   

  

   

  

e part. des prescr tions spé 
ner de 1" et 9° classe soumis au régime 

. ation et, par conséquent, objet d'une enqu: 

préalaoie à leur ouverture. 

cour li 

  

  

  

      

énioent « altération des eaux », les pres- 

s visant les établi ntis de 3* classe 
rétés d'autorisation d'établissements de 1° 

et 2° ciasse prévoraient ju “ici, notamment, que lexploi- 

tant devait éviter que le rejet des eaux résiduaires de 

e n'entraine de stagnation, d'incommodité pour 
ze ou de pollution des cours d'eau, rappes 

äines où PIB _ 

ë Vu e que cette mesure. qui permet d'exize 
une épuration totale, était difficilemen 

le en raison même de son caractère absoiu mai 

  

  

   
      

      

   

      

  

   
   

  

      

5 
à 

W
e
t
 

    

il est opportun de’'substituer à cette 
des prescriptions explicites corres- 

n des effluents effectivement réa- 
   

pondant à ure épur 
lisable. 

  

ions sont le résultat d'études du comité consul- 
s5és et du conseil supérieur 

3iène publique ée France. 

'réslement ation en question est en harmonie avec celle 
du mi re du la Santé publique et de la Population en 
date du 12 mai 1939 (J.0. 18 mai}, Elle tient compte. 
par ailleurs, de la note no 51-179 du ministère de la Recon 

truction ct de l'Urpanisme cn date du 8 octobre 1931. rela- 
tive à l'évacuation ct au traitement des eaux résiduaires 
industricllss dans le eïdre des études concernant les pro- 
grammes d'aménagement et les avant-projets d'assainisse- 
ment urbain. 

      

PREMIERE PARTIE CC 

ESCAIPTIONS A IMPOSER 

OoscRVATIONS CÉNÉRALES 

  

PR   

Différentes voies d'évacuation 

Parmi les voies d'évacuation des effluents, 
diüstiniuer 

il y a licu de 
    

19 Les réseaux publics d'assainissement pourvus À leur 
5 d'une stauon d'éouratinn. Ces réseaux sont de 

type unrtäire qu de type separaltf. 
Ler « d” pissinisentent de type unitaire est un ouvraze 
Collecteur qui rcçnit, à la fois, Les eaux pluviales et tes 
CAUX uses dans ure mine canalisation. 

Le réseau d'assainissement de type sénaratif comporte 
diux craatiatien undez, l'une à l'évacuation des vaux 
pl Fautre à évacuation des dau résidunires pro- 

its, La canalisation d'enux pluviales étant ra 

eur sans interposition d'unc stationt 

  

  

  

       

  

         
     

   

        
      

   

     

eux natyrole tmves 
‘l'est sait 

virent 

On : 

cultes 

‘l'application de certaines des prescriptions ci-abr 

4s Le sol. par voie d'épandage en 
naturelle, 

Lorsque l° 

vue de l'ésuration 

tlissement procède au reiet de son efluent 

  

            
  

  

  

                

r5 un réseau puslic d'assainissement non fou:“u de 
station d'épuration. les proseriptions à imposer sont celles 
P cs pour le rejet direct dans un mi naturel. £a 
effet, les conséquences imputables à l'iné du poirt 
de vue de ia 

    

    

sollution du milieu récepteur, sont les mêmes 

dans les deux cas. 

HN est Fnnoelé, ne l'évacuation dans _ées 
puits avsoroan an 

naiureis inte de    
loi du 20 octobre 1925 et des règle 
l'évacuation dans des puits absor 
autorisée (puits filtrants), 

L'ut ition du sol var voie d'ésandage pour une épura- 

    

  

gas d’ur À 
on aide: eu rejet de ef 

ser du point de vue tecr 

  

  
mique. 

But des prescriptions 

Les prescriptions à imposer au rejet des effluents visent 
notamment : : 

— Soit à permettre l'exploitation rationnelle de réseaux 
publics d'assainissement, ainsi que leur conservation; 

— Soit à assurer la protection des milieux naturels en 
vue de leur utilisation par une collectivité où un parti. 

qu'il s'agisse aussi bien des milicux naturels de 
su napces souterraines 

— Soit à maintenir une vie aquatique normale au sein 
des milivux naturels récepteurs; 

enfin, en ce qui concerne le procë 
à conserver les qualités agronomia 

  

  
  

1 

  

     

    
ce que des 

Ë 
    

  

  

    de l'épan- 
s des sols     

  

Ïtost vident que les prescriptions néce 
dre ces buts doivent e d'autant plus sévères que le 
milieu récepteur est d: plus pollué. À cela récond la 
classification qui va être indiquée et qui sort de base à 

  

es pour atte 

  

   

        

dans certains cas exceotionnels où la situation 
nte conduirait, d'après les données qui suivent. à re- 

fuser le rejot de l'etliuent d'un étaolissement, il conviendra 
de consulter l'administration centrale avant qu'une décision 
intervienne. : 

    

Classification des milivur récepteurs 
à fonction dv leur charge de pollution tnius 

  

icite 

l'effluvat est rejeté dans un réseau publie d'assai. 

at pourvu d'une station d'épuration ou dans un 

natueul, 1 a paru nécessaire de ditintuer Îles cas 
selon que La charse de pollution apportée par 

Vétaslissement s'avère être sugéricure, Êrals où EtICrtEure 
à celle de l'aselomératon uüliiant le méme reseau 

vat, suit aux possibilités suto-dpuratriots du 

fulicu réeuptuur: 

  
   

    

      
  

    

  

     

  — La charte de pollution induitsiclle du milieu récesteur 
est verncetr avis: 

  

— La charte de pollution fadusteietle du sniticu 

5 te, non preronc te:    

  

   

  

    

  

pollution indu 

  

elle du icu 

  

sde 

  

  

(Feuilets n° 1) 

     



  

Elabiissements Indusiricots ' C. 6 juin 1953 

       
       

    

    

   

    

  

cours d'eau Sat cinq jours au débit d'été Cet donnée est né t doit étre utilisés va o nan des Circonsiances locales et de tous clément: jusufiant son      Aux cas d'espèce. 
Cntenñdre par plage toute portion de ée par le Public pour la pra. tels lieux étant Séréralement 

   e les différentes indications et ns là présente ins: IGn cor. actueiles en la ivre. Elles 15 l'aver: aire l'ob:e! de modi- iction de 
7 

° 

  

    

  

   

   RENIER 

  

tians Sénérates apolicables, qu'i s'agisse indiffé- SRE d'UR reseau pubhe d'assainisser ont, d'un mie lieu naturel ou d'un puits äbsorbant artificiel 

       

     

    

    

£ COMETS entre 55 le cas où là neutral ü- 
PH pourra être compris 

à une temcérature inférieure ou 

posés cycliques 

  

ous déversements de substances de na- la manifestation d'odeurs, de saveurs S dans les e Naturelles lors. “ue de l'alimentation humaine, 
       

    

  

CHAPITRE II 
Prescriptions Somafémentaires des Hrécédentas, Variables 

SUIVant {a nature et Ja chorge de pollution de la voie 
d'évacuation 

° 
Sectiox I, — Reser 

  

   

   

  

E TYPE SÉPARATIR, 

  

SE — La ch *32 de pollution industrielle du réseau d'assainissement est relstivement f. 

  

le 

  

Se L'eflvent ne contiendra aucun Susceptible de 
dézaz en ézgout, di Tr Téctoment, après 
Méknse avec d'autres etluen:s, des 822 ou vapeurs toxi- 
ques où inflimmaste 

t sera dé 
Produits suscep 

vs. 

           

  

   
   

   
  9Sté des ma 

les de nuire à 
res flottantes ct de 

Ja conservation des 

  

$ 2. 7 La chasse do poliution industrielle du réseau d'a taissoment est importante Mais non Prépondérante 
uent ne contienc 

    

     £ A SvCun praduit Suscentible de 
un drnut, directement ou indirectement, aprés 

Mélanie avec d'autres cétlucats, des 427 ou Vaÿeurs ox: 
ques ou inthmmaëles : 
89 L'éfluent 5072 débarrassé des Pass on Préeigttables ment 

Matières flottantes, dé. qui, diréctemenr OÙ indirvete-       

       

   
    

  

  

2PEéS mélanve 2vee d'autres ctflusnts. Séraicat 
les d'eatravee le bon tone DAnctent des ou. Une CGRCendra pas Blu: de + 8 bar litre de bu du toute nature: 

Présenter une détmande bicc iniique Ure Où où plus arate A SUU 1 
CA préscter ue COnCuntrat ile que la teneur CA azv 39 EU mit par 

‘Ou où rm: 

Par Hitee    

  

    
   

   

  

3 cn ina. 

? total du 
Btre si on l'ex 

far. litre si on lesprine 

  

       

Œeudtsis ns) 

    

2 

     

    

     

  

   

      

$ 3 — £a Charse de 2ollution eau d'assainisseme:    
luent ne contisndra aucun 

- directement où inc C'urment elüeats, des gaz où vas 

  

       ma 
12° L'efluent sera débarsas 
Posables où 

    

une demaré 
iUs égale    
    

   

biochimique 

  

   
   

  

azote élé 
ions ammoniurm. 

  

DAYS UN 
D'us 

      

   

  SI — La cherze de pollut: turcl réceptaur es 
est élo i 

A indust 
relativement faibio 

Ises d'eau por 
ès ou de 

  

elle du milieu na- 
et l'étast 

les villes, 

  

    
   

   

      

   

   

     
    

   

    

     

  

159 Dans le cas de rejet par public d'assain © sans st £ Sera débar de tous proc: Cpüibies Ce nuic 
   

fVation des Quvrüges, 
dégposabies où préc 

éCtement, asrès méla 
nt Suscentislos des ouvrages: 

16 L'efluent no contiendra pas Plus de 100 mg par lits 
de ma: 5 €A Suspension de toute nature; 159 L'effluent de Fa présenter une deman biochi d'oxygène intérieure où su plus égale à 209 MZ par | 189 L'efflucnt devra Présenter une concent tièros Orsaniques telle que Ïa teneur £A azote total du 
liquide r'excède Pas 60 m3 par si on l'exprime en Mentatre ou 59 Meg Par litre si on l'exprimve en 
ions ammoniurn ; 
193 L'effluent ne ren d'entraiacr la des 
déversement : 
207 (lnstr, du 10 Sept. 1957) & L'efluent ne conti aucun produit Susceptible de dégager on égout, d Ment Où indirecte: & après Mélange avec Ci effluents, des Edr OU vapcurs toxiques ou intiammables. 

  

ue des 
  

  avec d'autres effluents. le bon fonctionnement: 

s    

   

    

  

  

          

    

UCiion du poisson à l'aval du point de 

end 
rec 
u 

a        

         
es 

» 
#2 — La charge de pollution industrielle du mMilicu na. 

turol récepteur est importante mars non prévonc et l'étabiisscnent se trouve éloicnë de Prisss d'uau pour 
les villes, de plaues, de bancs de coquillages ou de 
réserves à salmonidés, 

° 

è 

  

   

21% Dans le cas de réjct par l'interméd aire d'un réseau public d'assainissement Sans Station d'énuratinn. l'etflucat SEtA débürrissé de tous Produits susecntibles de nuire À la 

  

  

  

    
         

    

    

  

    

       

    

   

  

   

AUOn des ouvraz AIN que des matières flot. oS3blés où préc bles qui. directement ou indirccteinent, après mélante avec d'autres @lfluvats. CAE susceptibles d'éntraver te bon {or tounement des Ouvraves : . 
22? L'etlusnt ne contiendra pas plus de 50 MES Pur litee de matières vn SUSDSBON de loule natur : 24 L'etluvnt de À Présenlee une déniade Liachie ‘que d'oxyie iléricure ou au plus éiale à 109 ex Ltre: 2 L'éfiuent de Dréienter une coneun SON en ma. 

ï ‘ e telle que là teneur LA dote totai du Bas 9 mi fac litre se où ex re en OÙ 4J mms var htro se dn l'exrcime un 

    

Mmerà pas de substances capables 

       



   

      

   

  

   

    

   

ement di 
inde 

  

sposant d'un milieu 
irielle relativement 

de 

  

nt d'un mitieu 
industrielle importante 

d'abord tes 
préc'ié et 

ant devra exécuter les presce 
t dans le délai prévu pou     ions du cas 
oui 1 an 6 mois; 

  

  

     

   

  

    

  

    

  

     

  

a exécuter les p 
les délars ï 
l'an) et les pre 

de I an, soit en tout 

    
   

le ces d'un établissement disposant d'un puits 

crent nouveau devra exécuter les prescrip- 5 Un célai de 6 mois: 
— Un établisioment existant devra exécuter les prescrip. tiors dons un célai de | ar; 

le cas d'un établ 

    

ement utilisant Je procédé de 

ent existant devra exécuter les proscrip- 
de 6 mois.   

Sbservation des délais, la mise en œuvre SU l'accord de nouveaux délais pour. mot devra l'objict de la concultation de 

  

e 
     

    
Comte tenu de lée clonnement des réalisations qu'im. pliiuvnt lus délais prèe “eloitant devra prévoir, au d'gart, 303 l'orz Sion Matéricile de l'étabtisse- Met. es réserves nécessaires pour l'accomolissement de Fépurstion qui devra être finalement réalisée, 

   
        

CHAPITRE I 

Dérosations 
pl 

  

     

  

   

  

Caution des prescriptions relatives au rejet des vaux DS SC HeUrtura partois à des difficultés, sinon d2s : Il en sera ainei, d'une part, dacis côrtäins SROCE où un soul Gtabliieur cat est en cnuse ut, ‘ rt du ie cas de la présence de plusieurs ëta- le B Utiiiiant Le me indicu naturel rée pour: dis cote durs re hypothe Antsalion de buisin sera 

   

  

   

    

       

  

auvc 

  

   ans 

  

vValeue    

    

Curiaines 
ture, 

    

  

' : 

de composés 

  

     

    

iques h;droxyl 
on n° 2), 

  

riondront 
pour ja où 
uae d    

    

    

  

    

     E 
an 

is 

  

   
  

situés en ava! 
£au dont la te 

à cells qui leur 
id es. Il faut o 

Conditions phys 

   

  

5 

      

    

   

  

   

son © 

Persion d3 

  

      

      

  

  

ln est just 
prescriptions qu 
Eaux pi uaires de 

me milicu récepteur. 
L'objet d'une telle organisation est ce subsiit mentiiion suiciale à chaque étant 
meai une ion déts 
situation du milieu naturel, en ton on de tous les rejets d'e iduaires qu'il reçoit. Elle se rencon! fnéraie. ment dans le ess de charge de pollution du Milieu réceoteur pondérante. 
Cette réglementation doit permettre d'arriver à une sou. tion satistaisante du point de Vue de l'inconvénient « alté- ration dcs caux » en concilian? les différents iatéréts en Cause ct en adoptant lus solutions les mailleures éu point de vue technique et économique, par la co Dration des exploitants et des services ad Mnistratuls intéressés. De plus, elle doit perinctire aux expioita IG ças € at. de procéder aux’ réalisations nécessaires en commun, 
Du point de vue des preseri as devant être finaleimen 
mises £n viSucur, il semble qu'il sern généralement n cessaire d'exiter ca prenne Ut; les taux prévus düns le cas du rejet dans une zone à urse de noluuun indirtriclie rotatir Ulatble et ensure. si l'antetiurae tion constatés n'est pas suitisante. Jus RuX prévus dans le cas di: la roue à charze de pollution industrielle por. tante una non prégon CCU cas, il surait sou Sble que Les collectivités ques QUI ut lisent à le matin cecvatcus clescmémRnus Un chart ut Migdustrie ne sup 35 À elle seule lieharie c el station dé mil rel: et pont relève de la Colliburatiun des dutéronts intéressés. 

Du point de 
merite 

   pol 
pour le rei 

sements, d'un rm 

1 

    

3 

  

    

  

          
  

    5 ua a 

     

  

       

   

      

     

    
       

  

    

   

  

      

    

    
   

   

        

      
  

    

      

  

     

   
   

         

        

 



   

     

  

iCristiaues de 
as échéant, du iniliou nat 

      

   
incubation de cinq 

  

      

   
jet à la cie 

ë sue et de la popoul 
13 mai) su sujet de l'as: 

  

   

     
  

Secriox I. — Déten UNATIONS PHYSIQUES 

  

On utilisera soit un thermomètre en dixièmes de dexré, dont la monture 
GE permettant la m re hors du soit un thermom à X 

      

     
    
    

    

    

    
    

e au calomei} et une élec. cetrodes à qu ô rode de £rmine par une mé éprouvée sa force 

  

°c Qui permet de relever la valour au 
ste äctuellsmont de 

m9 
l'échantillon à ana ser, Il bors aprareils co- FCIAUX Gradués en unités pil: une re éfant établ nne Le résullat APorOkimation généralement sulti- 

   

          

   

    

  

2? La mesure colo 
2ppar 

  

élrique, lorsqu'elle est applicable, 2 la plus simnle et là plus ra 8. Los mé- nes utilisent des écrans colorés: on com- L 2r3ti0n nropre des caux au moyen d'un tube lémoin placé devant l'écran étalon. 

      

   

  

QUIL — Dérenmisarions CHISTIQUES 
L'— Matires en Suspension 

On peut déterninre les mat dans les ele Ati pe 
rit 160 cnt 

ur 

    

      

ER Suspension contenues 
india Sutvanie 

     
    

   lement ts 
Bon 

    M 'aritée, dans 
Mis À JU) 

  

     
   
    

       
      

    

      

    
  

Brut es de laboe 
CURE aetlitiotes au 08 ver.e estent le 
ca tu mn dans 

Vuunite 
te en 

    

      

      

   
constant (24 heures sont très suft 
qu'il s'agit d'eau de rivi les voiures en œuvre sont pi ables ot néce 

i$e unie soit de godes do gra d'un hol : 11 à 

        

    

      

    

        

      

     

  

   

    

    

    

   

  

peut 

on de 
5 un endroit 

ment des Ivrmentatio 

       

  

     

  

85u pure, dont on « 
è pas ell e 

Les meilleu 

    

    

   

  

  

     
ü 

ui les plus com 
Voiume, les suivantes : 

  

    ons sont maintontes 
dilution employée pou 

Ë tèmovrat 
ce qui 

ant, dans l'étude réglée, 
aux dosages. 
Moce opératoire. — On prépare 500 em’ du mét usé- pure. Après homogendisation, léquitis l'atmoschère étant réalisé, on dose l'oxysène dis ne partie aliquote. Une autre fraction d'un volt fisant est versée, en évitant l'entrainement des bultes d'air, 

pendant 5 j 

opérati 

          

       

   

  

    

    

      

  

   
   

  

     
dars un flacon bouché à l'émeri ctabandona 5 jot 
e 

  à 18o-îUo, temss après lequel l'oxs Sisnt est déterminé, La ditiérence entre t comte tenu de la dilution efluctuée. ntité d'oxycèn par litre nécessaire à l'eñlaunr consi- ré pour s'aulo aurcr: c'est la demande biochimique Xrsènc à 5 jours ou D.2.0,/3. . 
Le do:ace de l'oxesène dissous peut s'effectuer par diffé. rents nu mais la méthode de Winkier ctant universel. lement adoptée, sus résuitits servent dé relé 
Réectifs nécosaaires — te Chivreore manca 

© de Solution à 10 ©5, Sort sous {oc 

    

  

CS deux ré. 
ce 

  

   

  

  dozre la    

  

  

  

     

    

    

  

    

  

        
de potissiuin. soit sous (orme de solu line Conicnaat 10 d'if add c 
ua sotut dans 10) 

te PAU à 05 x d'IR ct 

on nice 
5 de souüe 
sous 

de 

  

      

      

      
   

    
U2 ca volurne ou couce 

rosulfie de soude N 8: 

: N 00. 

rèse 

  

   

       



    

          

  

  

  

ARRETE DU 20 JUIN 1975 

relatif à l'équipement et à l'exploitation des installations thermiques 
en vue de réduire la pollution atmosphérique 

et d'économiser l'énergie 

(J.0. du 31 juillet 1975] 

Vu le décret n° 74-306 du 10 avril 1974 modiliant le 
décret n° 60-506 du 4 juin 1969 fixant tes règles 

générales de construction des hâliments d'habitation ; 
    

Vu le décret n° 74-435 du 13 mai 1974 relalif au contréle 
des émissions polluantes dans l'almosphère et à certai- 
nes utilisalions de l'énergie thermique, ct notamment 
son article 9; 

  

Vu l'avis du comité consultatif de de 
l'énergie, 

Arrëtent : 

Article premier, — Sont visées par les dispasilions du 
présent arrété toutes les installations de combustion 
d'une puissance supérieure à 73 thermiessheure (th'h 
consummant des enmbustibles commerciaux et compet 
ant des ueurs de eur, d'eau chaude, d'eau sur- 
chauffée, d'air chaud ou d'autres fluides caloporleurs. 

Sont cn partientier exclus Îles Lürbines à #az, les mo 

teurs Dicsel fixes, les fours industricks, les Lorches ct les 
usines de traitement de résidus urbains au industricls. 

      

  

      

  

Art 2. — l’our l'applicalion du présent arrêlé, la puis- 
sance d'un génératenr est définie comime ja quantité 
de combustible, exprimée en pouvoir calorifique infé- 

rieur, consommé par heure en marche coutinie maxi- 
male. Dans le ens où celte puissance n'est pas donnée 
explicitviment par le constructeur où l'installateur, cile 
sera prise égale à 193 p. 100 de la puissance nominale 
des générateurs indiquée par Je constructeur, 

La puissance d'une inslalation est fa somme des puis- 
sances des générateurs qui la composent, 

La marche par tout ou rien d'un générateur cest définie 
comme la marche dans laquelle où bien le générateur 
fonctionne à son allure nominale où bien il est à 
l'arrèt, 

La marche continue d'un générateur est définie comme 
li marche dans laquelle Ja quantité de combustible 
consommé par heure n'est jamais inférieure À celle qui 
correspond à 66 p. DA de l'allure nominale du géné 
raleur. 

La marche madulée d'un généraleur est définie enmeme 
Ha marcehe dans laquelle Ia quantité de combustible 
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cunsontmé par heure peut être inférieure à 
correspond à 66 pe O0 de l'allure 
ratcur, sans que Le générateur al el 
ñ l'arrèt, 

celle qu 
nominale di ue 

EL aueuñ moment 
        

     

  

Ant, 3 — Une ehauflerie est un loval abritant des appa- 
rois de produetion de ehileur par combusuon dircele, 
La vitesse démission des gaz de csmbustion est Je     

  rapport du début de i la section du 
conduit de luimée À°sun débouché à l'atmosphère. 
Le niveau de référence pour l'évaluation des allitdes 
est le piveau moyen du sol à l'emplacement du conduit 
de fumée projeté. 

gaz de comimslion     

TITRE PREMIER 

EQUIPEMENT ET INSTALLATION 

Générateurs 

  

Ant, 4, — Les articles 3 à 9 ci-après indiquent les appa- 
verts de réglage des feux et de controle dont doit étre 

    

mur chaque générateur où chaque installation eu 
fonction de sa puissance, 

Art 5, — Sauf exception prévue à Particle 9, tout 
générateur dont la puissance est égale où supérieure à 
SHD Uicrmies heure et intérieure 4 1'OUB Uiermies/heure 

    d'un d 
pus 

mesure de 

doit tre équipé 
sa conduite n'est 
iwanucl de 

primomnelre indiestenr Jocsque 
automatique et d'un appareil 

l'indice de noircisscmenl 

  

Art, 6. — Sauf cxceplion prévue à l'article 9, tout Léné 
raleur dont La puissance est éule où supérieure          100 Uhermieséheure et inférieure à 4000 ticrmies/ 
heure doil être muni des appareils suivants : 

a) La déprimoméètre indicateur : 

  

ture d 

  

b) Un indicateur de la Lemp , 1 gaz de combhus- 
Lion à Ja sortie du générateur ; 

  

€) Un apparcil manuel de mesure de l'indice de noircis- 
sement ; 

d) Un dispositif indiquant, soit Je débil du combustible, 
soit Ie délal du (luide caloparteur ; 
e) Un dispositif indiquant les paramètres thermiques 
du fluide caluportuur à l'entrée et à la sortie du géné- 
rateur 

    

  

#) Un analyseur portatif des gaz de combustion donnant 
au Moins Ja Llencur en dioxyde de carbone où toute 
indication équivalente, 

  

  

    

    

Art. 7, — Saut execplion prévue à l'article 9, toul séné- 
rateur dont Ja puissance est égale ou supérieure à 
UND thermies/heure doil êlre muni des appareils sui- 
vants : 

a) Un déprimemètie enregistreur : : 
FH) Un indiesteur de ta température des gaz de enmbus- 
tion & Ja sortit du générateur : 

€) 1. Dans Je cas des générateur 
pistreur de pression de vapeur s 
part; 

     
de vapeur: un 

ir le collecteur de dé-     

2. Dans le eus des 

Un détecicur de 
la sortic de la 

autres généraluurs : 

température du fluide à 
chautferie ; 

    l'entrée ct à 

Un dispositif indiquant Jes paramètres Uhermiques du Quide ealoporteur à l'entrée et à la sorlie de came 
générateur ; 

     

   

di Un appareil de mesure en evutinu, directe où tudi- 
recte, de liulive de noireissoment : 
en Un dispositif indiquant, soit Le débit du eminbnstie 
ble, soil Le débit du fuude lopuilene : 

fi Un onalssenr attomalique des gaz de combustion 
donnant ut moins la lenvue en diudvde de enrbone où toute indication équivalente. 
En outre, tent générateur dont La puissance : st égale 
DU SUPETICULE à SOU herniesthuure doit cire ini 

  

enre-, 

continu, directe en indie 
poussières éntises à l'aimose 

ppareit de inesure en 
dé da quantité de 

    

Art. 8. — Saul exceplion 
chaniferie équipée de générateurs de paissance unitaire 
iptérieure % 400 Ucrimes/heure, mais dont Fensemble 
des HCHCrALeUrS à Une pussarce supérieure à 1 OUD Lher- 
inies, heure, doit être équipée d'un appareil manuel de 
inesure dé l'indice de norrcisseniert, 
Toute chaufferie équipée de générateurs brülant du 
Fucloil lourd doit êlre équipée au moins d'un viscosi- 
mètre pertlil, 

prévue à l'acticle 9, foule 

      

  
Art, 9, — 1° Lorsque plusieurs générateurs sont disposés 
dans une méme chaufferie, l'analvseur de gaz de von 

  

  iteurs, 
collec- 

bustion portatif peut étre commun à ces généri 

Lorsque plusieurs générateurs débitent sue un      
    

Leur commun, l'enregistrenur de température, dans le 

ess des nménérateues d'en chaude où d'autres fluides     
AÉTALEUrs, 

  

caloporteurs, peut étre commun à ces fé 
Lorsque plusicues généralcurs débitent sur un collce- 
tour commun, un dispusitil permeltant d'isoler du col- 

lecteur lout générateur à l'arrét doit être prévu. 
° Les générateurs dont le foyer est en surpression sont 

dispenses de déprimomètre 
a Les générateurs qui utilisent uniquement des com- 
bustibies zeux ou du charbon pulvérisé sont dispen- 
sés d'appareil de mesure de l'indice de noircissement. 

ie Les générateurs qui utilisent uniquement des combhus- 
tibles gazeux sont dispeusés de mesure pondérale des 
quantilés de poussiéres émises à l'atmosphère. 

   
   

  

  

    

   

    
    

Art. 10, — Is apparcils vis aux articles 5 à $ qui 
seront installés à compter du 1° janvier 1978 devront 
ètre axrec ar de ministère de Pindustrie et de la    
reelicrehe, 

  Art, 11, — Pour permettre les contrôles des émissions 
de poussières visés À l'article 7 du présent é 
dispositils  obturahles et commeodément accessibles 
devront étre prévus sur chaque conduit d'évacuation des 
gaz de combustion, à ni vinplacement permettant des 

  

     

    

  
      mesures représentatives des émissions de 

ä l'atmosphère. 

Cheminées 

      Art. 12. — Les caractéristiques de construction et d'équi- 
pement des chauiferes doivent permettre une bonne 
diffusion des gaz de combustion de façon à une pas 
ebgendrer dans Les zones accessibles à Ta population 
une Leneuië en produits polluants résultant de fa coinbus- 
tion, et notamment en dioxyde de soufre, susceplible de 
dépasser les tencurs Hiiumites admissible Elles sont 

terminées, dune part eh fonclion de la puissance 
équipements Ubcrimiques el de Ja nature du cawbus- 

tible, dantre part, en fonelon de l'existence d'obstacles 

    

       

  

suscéplibles de gèner la dispersion des gaz de combus- 
tion. 

At. 143. — La forme du conduit de fumée, notamment 
dans sa partie Ja plus proche du débouché à l’almos- 
phère, doi être conçue de Façon à Favoriser at maxi 

burn l'ascension des guz de combustion dans l'atimos- 
phére. 

      
    

Art, 44, — Pour Les choufferies dont Ja puissance totale 
des Cquipements thermiques installés est supérieure à 
200 NB thermiessheure, Jes conduits de fumée devront 
faire objet d'une élade particulière 
Pour Les ehaufories dont la puissance totale des € 
pements Hhérmiques intallés esi : h 7 
Wieschonre et intérieure nt ue à an 000 
heure, Paltitude ht débouché 4 l'air Libre des 
dé fumée dut étre au tous da plus grande 
bp el Mo ainsi détinie hp est eateuté suivant la 
metbodée vxposée dus Parité 162 Ile est déterminé 
usant la méthude expoxée dans Particle 17 à partie des 
sresméees Us hp el be définis dans les articles 15 à 17, 
SDUS vésene, le vis échéant, des eaceplions prévues à 
Pavüele 17: 

  

    
     

thermies/ 
CONAUIES 

des valeurs 

  

  

    

     

    

  

162 L (Feuillets n° 54] 

  
  ee RL RE fer ré PR RAT PE T 

    

TES,    

  

EPA 42 ee BDD na dE LA + AIR   

Ne ee à 

    

  

  

  

  

  
 



      

Art 15. — La valar de hs exprimée en mètres est echo 

Be dans des Bible eiapres, eu Lonebon de lit paessanee 

de Ja chanterie el de Ja vitesse verticale ascemlinte 

L'énnission au débouché à l'atmosphère de chaque eonmetnit, 
dans les conditions dé marche enrrepondint à Le puise 

Sance nom male du générateur de plus faible puissance 
déhitant seul dans ce conduit 

    

   

  

à" Teneur en soufre du combustible 

inférieure où cale à 0,1 g/th PE 
  

  

Vitesse verticale 
ascendante d'émission 

Puissance on ihermies-heure. en m/sec.     
laférietre ou 

  

Supérieure à égale À: 

7 139 1. 

150 500 2 1,2 

500 Joan 3 2 

+ 0ug 2 009 j 2 

2006 au 5 1 

CRU 5 un G 2 

5 Ouu 8 000 7 2 

8 vou $ 3 

  

& ascendante d'émission doit être au 

  

La vitesse vertics 
iuininutm de : 

2 tuètre 
ou rien; 

3 muètres/seconde pour les générateurs à marche conii- 
nue ; 

     Fscconde pour les générateurs À marche pur tout 

  

érateurs à marche modulée, 

  

4 mètres/seconde pour les £ 

Pour des brûleurs atmosphériques à combustibles UX, 
cette vitese pourra étre dé DS métre/seeonde seulement 
quel que soit le mode de lunetionnement. 

    
     

ge Teneur en sanfre du combustible 
supérieure BU gith PCI 

cb inféricure où égale à 1 g'th PCI 
  

  

Vitesse verticale ascendante 

Puissance d'éinission en mètres ‘seconde 

en thermies, heure 

    

2 | 3 | 4 | 

icure Juférieure 
: ou égale à: « 

75 150 D [A Rai Anh rt 

130 599 3122/9212 12 2 

509 { oan 4/3 [2 [2 [92 2/2 

1 ooû 2 000 54/32/2121 
2000 3000 65 [4131212 1% 

000 9 100 7 | us 4 |: 2 12 

3 090 # 000 sir lits 44 ti 

8 u0û 8 76 15 [413 

  

La vilesse verticale ascendante d'émission doit étre au 

ihininnin de t 

    

D amdtrestsccnnde pour les généraleurs à marche par tout 

eu vien dant la puissunee ct inférieure à 8 000 Micrmiesé 

heure à 
Ymélresscconde pour Les rénéralenrs 
ou rien dant le puissance ext supérieure À 
heure ainsi que pour des générateurs à marche 

marche par Lout 
Bo fhermius{ 

ie à 
       

        

loimétreséavcande pour des générateurs à marche modalée 

Air 
A. 20 juin 5975 

8 Penence en soufre du combustible 
supérieure d 4 gti POI 

et inféricure on gaie 2 grth PCI 
  

Viesse verlicale 

    

aserndonte 

Puissance en thermics/heurc d'émission en m'sec 

7 | 8 | gu> 

re inférieure où Supérieure égale à: 

1 ouf 2 212192 

RL 2000 321212 
EAU 3000 431212 

nos 5 000 4: 2 

ELU 8900 Gi st AlS 

8 000 7,61|3 | { 

  

  

La vilesse verlienle ascendante d'émission doit être au 

iuinimum de: : 

ñ métres/scconde ponr Jes générateurs à marche par tout 

où cien dout la puissanec est inférieure ou égale à 8 060 

thermies “heure ; 

  

6 snètres/seconde pour Jes générateurs à marche par tout 

au vien dont la puissance est supérieure à 8 Ou0 ther- 

miessheure ainsi que pour jes générateurs À marche 

continue ; 

  

9 mètres/scconde pour les générateurs à marche modulée. 

4 Teneur en soufre du combustible 
supéricure & 2 grth PCI 

  

Vitesse verticale 
ascencan‘e d'éni-sion 

en mètres/seconde 

s] op zn 

Puissance en thermies/heure 

  

   
Supérieure 4 

4 31 212 

2000 5 4 3 2 
3000 3 0007 ñ |,5 4 3 
5 000 8 000 7 6 5 | 4 
8 000 8 7 6 | 5     
le eus de généralcurs à marche modulée, Ia vitesse 

ve ue endante d'émiss on doit être su'éricure ou 

égale à 9 mètres/sceonde si la chaufferie a une puissance 

inférieure où égale à SONO Uherinies heure ct à 12 mé 

tressceunde si la puissance de la chaufferie est supé- 
vieure à 8000 Lhermies/heure, 

    

  

Art 16. -— La valeue de hp est calculée suivant Ia for- 

inule suivante : 

he À 

où hp étant exprimé en imèt 

  

  

fa 3 

Ex VAT 

    

AT est a dilférence, exprimée en degrés Kelrin, entre 
Pa température des gaz de combailion at dé uché 
de da cheminée pour koimarehe à Pallure nomins 
de Pensenbie des génerueues et fa lunpéralure de 
l'air ambiant: 

Real le débit de de combustion ealeulé pour la 
marche à Palltre nanvuale de l'ensembe des géné 
Pole, etpeané en métres eubhes par heure et 
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est 

À 20 juin 1975 

Compte À la leinpérature 
haz de cotnbuatrn ; 

eifective d'éjuetion des 

Ce SE Le coneentration mainale en polluants adimissie ° blé au mise du sol du ait de Ia ehaulferie CORECEUEE, NE Biée Qu pollens dé date de soulre par mèlre cube : Ci est la dilfé encve 
  

  

entre D25 mitlisrammes mètre cube, valeur de réré- rence, CE la moyenne annuclle de la concentration inesurée au lien considéré : Ci Peul étre pris for- 
faitmivement cal 

GS millisranune/méètre cube en zone peu polluée ; 
018 nmalligeummie, mètre eule duns une zone moyen 

nement industrialisée qu à densité d'habintion 

    

   

Moyenne ; 
   miue/piétre eube dans 20nc très 

nisve où très industrialisée ; 

  

une 

a est le débit théorique de polluants pour Ja marche à l'allure nominale de Pénsenibie ds générateurs de Ja chauttene, exproné ot Kilogiamme neure de dioxyde de soulre ; ce débit, pour Je combustible dont la teneur en soufre est inter eure À 0,7 rune ane, Cicrimic, est Qué en arraiml sean Ja Coeur en suulre du combustible à 0,7 gramme: hernie, 

   

  

    
lour tes combustibles dont la tencur en soufre cst supé- rue On CGue D UT Kramer, 3e dub € VS calculé en ondissant à l'unité supérieure la teneur en soutre du combustible, eXprimée en granuune, tuicrmie CL 

aufleric est équipée de plusieurs conduits de fumée, Ja eur de hp de éhaque conduit est déterm née Caine ST IC débris touas LR des Luz ue Coimbuston de celle chantietie pouvait être évacué par ce conduit, 

   

    

Si une v 

  

     

où artificiels de nature 
Hz de combustion sont 

Art, 17. — Les nhstacles naturels À perturber la dispersion des 
CEUX qui à la lois sont situés à Une distance horizontale intéricure à 10 (hp hs) de chaque comhuit de fumée, dui on une largeur supérieure à 2 mètres et qui sent dus de la cheminée considérée sous un angle supérieur à 157. ‘ 

    

   

    des chantfferies sitiées sous un timineuble ou M immeuble, ect jumeuble doit être consie déré comme un 6bstäcie. 

Soit hi Ile (en mélresi d'un 
situé à la distance hor.zontate d du 
EU soit Hi défini comme suit 
Si d'est inférieur ou gyal à 9 {hs + hp}, Ii = hiths: Si d'est compris entre hp) et 10 (is + bp), 

ie À (his) a eg Miiohs) 7 us Thp 
Ho est la plus grande des valeurs TE calculées Pour tous les ponts de tous les obstacles définis au premic alinéa du présent article, 

Dans le 
   

obstacle 
tune, 

  

point d'un 
conduit de     

    

     

  
  

  

    
Toutefois, les ebstacles suivants ne sont pas soumis Eu même règle : 

. 
17 Dans Te cas des chaufferies comprenant d'une puissance (ulale comprise entre 7 et 130 Ciormies, heure, si le conduit de fumée débouche sur un toit un pente, l'obstacle constitué par te faite dut toit sera pris eu comple de la façon sitivaunte : 
Si le tait à une pente Supérietre où fjale à O5. Hi est Paltilude du faite du oil augmentée de DU inètre Si le toit à une peute inférieure à D415, Hi est l'altitude du toit augmentée de 1,20 nictee, 

    

  

des appareils 
  

  

  

  

     

2° Lorsque J'abstacte 
au sens du décret n° 
étude partieutiéere 
ki hauteur Hi 

    SE mmienble de grande hauteur BEBE du 13 novembre 1UGr, une doit re entreprise pour détectuiner résulint dé Le pose en compte de cet 

      

  

   

  

obstacle. 

Art, 48. — Dans le cas de ‘oéraleurs loncbionnant avec De LOT Tout La témpéraure des de ile en ase 

    

doit lee mesurée, 
lalwosphère de La 
de velui 

le plus prés possible du de eheninve, par 
visé aux articles 4 ct 

  

mutehé à 
me dispositit distinct 

T'eidessus, 

Chaque conduit 
dei étre munr d'un 
dune didtance du 
onins à Eros di 
Dé de Lai distance 
combustion 
phère. 
Les tenipe 
étre enr 

  
    

      

EMISSIONS PARTICULAIRES 

Art. 19. — fndice de 

1 Lex générateurs 

  

SCUvuee À partir du     
Cncttre de fumées dont indice de noireissement, tel qu'est din dans La norme frunçrise N SOU, dépasse d quelle que soit fete allure de marche, sauf de façon Pigtive el nolunment an Mainent de l'allumage, ct 

  

pendant es ramonages si ceux-ci sont cfectués de façon ‘ diseontinne, 

2 Les 
Hiquutes 
intse en 
de vent 
mme 

  

Hénéraleurs 

SCEVICC  CSE 

  

t dépasse     

el pendant les 
lagon disvontinue. 

  

  
de 

4 Les 
solides hon pulvé 
dont l'indice de noir 
leur allure de marche, 
ANG au nement de 

JA compler du {ee 

45 du 13 
polluant 
de iérer 
sen allure de 

ei 1974 

   

  

cisavinent dépasse Le 
ment au moment de 

Si ceix =     

Art. 20. — Indice 

  

a Générateurs His en se 

Les gaz de cambnstion des HÉUC 
infémeure à 060 (hernies P 
combustibles solides 
nie de cophustible 
seit Dallure de pius 

  

L'graume de poussières en arche normale : on uns eCctle teneur ne doi 
Supérieure 4 Jun 

3 

Evs gaz 

  

bie natifs 
par there de 
de UN graine de 
inféricnre 
potissières si leur 
SON thermies-heure, 

  

En auecha cas ces tencurs ne doivent dépasser 0300 rame meslhermie pendant une den 
Par ni ou bien UE rmnmesthernnic pendant une durée 

heures par ab, excédant pas fn 

évacuation 

débencé à 
fHetres 

séparant Je 
dans x cheminée et le 

S relevées par ces 

noireissement : 
toacliunnant 

liquules ou des eoinbustihtes 
Le janvier 

fonctinnnant 
ou des combuibles solides pulvérsés 

unlérience at 
émeltie de lumée dont l'indice de no reisse- . Auelle que sat leur alitre de Sul de lagon fase cl notamment au moment de J'allu 

Moniges si ceux-ci sonL effectués 

  

générateurs fonctionnant avec des 
i ne doivent 

SCIE dépasse 
Sauf de façon Lug tive et notame 

Pallumage, et 
Nages Si ceus-ci sont clfectués de l'avin discontinue, 

    

  

dauvier 
péoteetion spéciale défimes 

reliGr an 
s dans l'atmosphère et à ec 
is Thermique, 

iaurche 
UUISÉ, ne doit éeltre de Dnntes dont 

uit de 

      

SOU Cileetué 

pou 

— Giéxénarecns à 

ne dosent pas sentener, 
CHINE au lover et he Le 

étre dépassée pendant une durée heures 
2 Kramintes de poussières en aucun vas, 

dé combustion des antres t 
quels que soient ivur sliure de arche et le combustie ne duivent pas content 

combaiatible 
ponts éres ni 

A NUAN hermies. heure, et 
puissance est 

cotabistion 

  

des gaz ie 
pb qu doit Crée pla 

latinosuhère égale au 
dé cop et a plis 4 Ta mie 

débonche des gaz de 
débouché 4 Patmose 

dispositifs doivent 

TITRE 1] 

avt des combustibles soldes piiérisés, mis en 
on doivenl pas       one 

   

  

combustibles 
dant Ja 
1956 ne 

avee des 

Le janvier 

tarehe, 

combustibles 
pas éinellre de fumée 

, quelle que soil   

pendant Les vranio- 

IS, dans les zones de 
l'article 4 du décret n° 74e 

contrôle des Cinissions 
tines tutilesations Ueun générateur, quelle que soil 

U quel que soit Le combat ble 
l'indice de no:r- 

lugilive et notun. 
peñdant Les ramo- 

de Façon discontinue, 

L: . LUS 

    

    

façon 
Hunage, ce 

        

MAMONAGT DISCONTIXL 

  

roiee à partir du Le janvier 1976 

  

leurs d'une puissance 
F heure consommant dc 

par there 
quelle que ‘ 

teur, plus de : 

  

    

   du 

  

aucun 

par an; 

    ‘pes de généraleurs, 

et marche normale, CORSDIORIÉ ut loyer, plus 
leur puistance est 
plus de 0150 x de 

superieure on cpule à 

  

  

  

M'exeéhint pas 206 heures 
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D} Générateurs 

dunt ba mise en servie est ontertenre au L januier 1956 

A compter du 1 janvier 1078 les pas de comtusliun 
issus des génératenrs fonelionpant avce des combustbies 

solides ne donnent pas contente, par Ihermie de comb 
Lible consominé au fover, plus de: 

L gramme de poussières en marche normale ; en aucun 

cas cette Leneur ne peut être dépassée penélant une durée 
cxcédant 200 heures par tn; 

2 grammes de poussières en 

  

  

      

  
aucun cas,    

À compter du 1% janvier 1978, les gaz de combustion 
issus des générateurs fonctionnant avec des commise 

tibles liquides ou gazeux ne doivent pas contenir plus 
de D230 gramme de poussières en marche normale, 

En aucun s celle Leneur ne doit dépasser 1 gramine/ 
: pendant une durée n'excédant pas 200 heures 

par an où bien d.500 gramme. there pendant une durée 

dant pas 490 heures par an. 

  

   
     

  

compter du 1 janvier 1980, dans les zones de 
on spéciale définies à PFarlicle % du dévret n° 71- 

A5 du 13 mai 1974 velatif au contrôle des émissions 
polluantes dans l'atmosphère et à certaines utilisations 
de l'énervic (herimidue, toute instalation doil respecter 
les prescriptions de Falinéa a ci-dessus. 

    

    

2. G 

  

SÉRATEURS A HAMONAGE CONTINU 

La lencur limite en poussières des gaz de combustion 
est, pour chaque catérorie de générateur, celle qui est 
indiquée dans le paragraphe { ci-dessus pour la marche 

ale du générateur, auginentée de 20 p. 101. 

  

     

    

  

no 

Art, 21. — Sans préjudice de l'application, le cas échéant, 
de rédlementations spécifiques, les surfaces de eliaufte 
des générateurs, les carnçaux et cheminées doivent être 
entretenus en bon élat de propreté et neéltarés aussi 
souvent qu'il est nécessaire, de façon à réduire au maini- 
num les envolées de suies et fumerans vers l'atimosphère 
extéricure. 

  

A cet effel, les matériels de nettoyaze doivent être adap- 
lés aux caractérisliques des appareils, 

TITRE It 

DISPOSITIONS ADMINISTRATIVES 

  

Art. 22. — Les résultats des mesures pondérales d'émis- 
sions de poussières visés à larlieie 5 {dernier alinéa) 
doivent ëtre tenus à la disposition de l'administration 
pendant une durée minimale d'un an. 

    

Art. 23, Un tableau des périndes de rainanauge doit 
être affiché dans Loute chaufferie comprenant des géné 

    

    

raleurs dont l'ensemble consomme, par heure, mare 
che continue imaxbnale, une quantité de combustible 
représentant, en pouvoir calerifique inférieur, plus de 
1600 tlierinies. 

  

r 

L. 29 juil. 1975 

dun livret de chaufferie est obli- 
Halion de chauifene comprenant 

des générateurs de vapeur d'eau choude où d'autres 
fluutes ealoperteurs, dont Fensemble consomme, par 
heure, en mavehe continne maximale, une quantité de 

InFes 

Pa tenue 
gutoire pour toute in 
Act, 24, 

       

    

emmbustinle représentant, en ponvoir calorilique 
“icur, plus de 1600 thermies. 

Aët. 25, — Le livret de chaufferie doit contenir au moins 
les renseitnements suivants ! 

ay Non et adresse de la chaufferie, du propriétaire de 
l'instalfalion et, évealuellement, de l'entreprise chargée 

de l'entretien; 

b) Caractéristiques du tocal de elauferie, des installa- 
Lions de stockage des combustibles. des générateurs, de 
l'équipement de chaulfe; caractéristiques des coinbus- 
dibles priconisés par le eonstenetenr, résultats des'imesi- 

        

    

  

res de viseusité du Cuchail lourd et de sa tempéralure 
de réchaulfage : mesures prises pour assurer le stockage 
des euimbuaübles l'évaauation des gaz de combustion,    
le traitement des canx: dèsitnalion des appareils de 
réglaue des Feux ct de contrôle : dispositions adoptées 
pour Limiter la polhition atmosphérique : 
c) Gonditians générales d'utilisation de la chaleur : 

dy Pour les insialialions soumises à loblization de la 
visile périodiq résultats des controles de Fa combris- 
tion et du Founetinnnerment des appareils de réglage des 
feux et die cantrôle : visa des personnes avant effectué 
ces contrôles: consignation des observations failes ct 

des suites dannecs ; 

e) Grandes ligues du fonctionnement et incidents impor- 
tants d'exploilatiau nolumment : consominalion annucile 
de combustible ; 

1) Indfentions relatives à la mise en place. au remplace- 
ment ct à la réparalion des apparcils de réglase des 
feux et de enntrüle, Xnédication des autres travaux 
d'entrelien ct apéralions de netloyage ct de ramonage. 

  

    

   

  

Art. 26. Dans toute installation soumise à lobliga- 
Uion de Ja visite périodique, Fe chef de l'arrondissement 
minéralozique peut imposer toutes mesures conformes 

aux règles de l'art, ct notammient : 

        

     Une périodicité déterminée pour le netinvage des surfaces 
d'échanges Lierimiques ; 
Une vérification de l'état de Ta cheminée : 
Le traitement de l'eau d'alimentation où l'amélioration 
de ce trailement ; . 

La suppression des fuites des tuyauteries de teansport 
ct de distribulion et de leurs accessoires ; 

  

arifumenage efficace d'éléments de générateurs d'ap- 

pareils d'ntilisation ainsi que des tuyauteries de trans- 
port où de distribution ; 

L'installation ou la révision des purseurs : 

La récupération des eaux condensées où de 
des appareils d'utilisation. 

  

  
  

la vapeur 

  

Art, 27. — Les dispositions du présent arrêté sont appli- 
cales saux préjudice, Le ças échéant, de l'application 
de la réglemen on des établissements dangercux insa- 
lubres où inconmmodes 

       

            

    
  

PRE     
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